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CONSEIL GÉNÉRAL DE SEINE-ET-MARNE 

Séance du vendredi 24 juin 2011 

DÉLIBÉRATION N° CG-2011/06/24-1/11 

Commission n° 1 - Aménagement Durable du Territoire, Environnement et Agriculture 
Rapporteur : DEY Jean 

Commission n° 7 - Finances 
Rapporteur : PARIGI Jean-François 

 

OBJET :  Demande d'une subvention à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie, en vue 
des travaux de dépollution du terrain d'assiette de la Maison Départementale des Solidarités à 
Roissy-en-Brie. 

  

 

Ce rapport concerne une demande de subvention à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie, à hauteur de 48 000 € en vue des travaux de dépollution du terrain d'assiette de la Maison 
Départementale des Solidarités à Roissy-en-Brie. 

LE CONSEIL GÉNÉRAL, 

 
VU le Code général des Collectivités territoriales, 

VU les règles générales d’attribution et de versement des aides financières de l’Agence de l’Environnement 
et de la Maîtrise de l’Energie, 

VU les caractéristiques du projet de réalisation d’une Maison Départementale des Solidarités à 
Roissy-en-Brie, 

VU le rapport du Président du Conseil général, 

VU l’avis des Commissions précitées, 

Après en avoir délibéré,  

DECIDE 

Article 1 : de solliciter une subvention auprès de l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie 
à hauteur de 48 000 € HT, en vue de financer les travaux de dépollution du terrain d’assiette de la Maison 
Départementale des Solidarités à Roissy-en-Brie. 
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Article 2 : d’autoriser le Président du Conseil général à signer, au nom du Département, les documents 
correspondants et à effectuer toute démarche nécessaire. 

 

Adopté à l'unanimité 
 LE PRESIDENT 

 

Vincent ÉBLÉ 

 


